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PV de la réunion du Conseil d’Administration 
FVWB 

12/09/2024, Beez 

 

 
Présidente : D. Reterre 

Administrateurs : A.M. Habets, P. Schmets, D. Vanleeuw, S. André, B. Dewilde. 

                               D. Van Bever (visio), F. Offermans 

Cellules : M. Loppe, D. Blairon, B. Valentin 

Invités permanents :  F. Schmitt, P. Achten, F. Fossepré, R. Gruselin, P. Carlier 

Directrice générale : L. Rase (Rédactrice) 

Absent : C. Nogara 

 

1. Cellule Rencontres 
 

1.1 Réunion préparation Interprovince 24-25 

Une réunion s’est tenue afin de finaliser les derniers détails du 1er Interprovince prévu 

le 11/11/24. Aucune remarque n’est émise sur le rapport transmis.  

 

1.2 Etat d’avancement Clubee. 

 

M. Loppe et B. Valentin informent le CA sur l’avancement de la migration et sur les 

différents contacts avec les responsables de Clubee. 
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Vu la multitude de problèmes rencontrés, il est décidé de lister les actions prioritaires 

et urgentes et de provoquer une réunion avec les responsables de la firme pour tenter 

de résoudre les dysfonctionnements majeurs et ainsi répondre aux attentes.  

 

D. Vanleeuw rapporte le mécontentement du BWBC concernant les problèmes 

rencontrés et demande à ce qu’un mail soit envoyé aux clubs afin de donner des 

explications et des perspectives d’amélioration quant à la migration.  

 

F. Schmitt demande si des pénalités sont prévues dans le contrat en cas de retard. 

Le trésorier va vérifier dans le contrat et communiquera l’information. 

 

1.3 Forfaits 

 

Les équipes de Gembloux (Prom B Dames) et Soignies (Prom A Dames) ont déclaré 

« forfait général » avant le début de la compétition. 

. 

2. Règlement Juridique. 
 

Suite aux réunions du groupe de travail, une proposition de texte est présentée aux 

membres du CA. 

S. André commente ce projet, répond aux différentes questions posées et amende le 

document. 

Ce règlement juridique sera présenté à la prochaine AG pour approbation. 

 

3. Engagement de personnel 
 

La DG et le représentant du DT informent à nouveau les membres du CA de la 

nécessité d’engager rapidement 3 types de profil :  

• Un Cadre technique Volley-ball (0,5 ETP) 

• Un Coordinateur sportif (0,5 ETP) 

• Un Responsable Communication (0,5 ETP) 
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La Présidente donne la liste des tâches qui seront notamment attribuées au futur 

Responsable Communication de la FVWB. 

En ce qui concerne le coordinateur sportif et le cadre technique, D. Blairon insiste sur 

l’urgence de l’engagement vu le départ de Doris et le travail à effectuer dans un proche 

avenir (lancement IDHPS et Plan-Programme à déposer à l’ADEPS) 

Accord du CA pour les engagements et la publication des offres d’emploi : 8  OUI   

• Deadline candidatures Cadre technique et Coordinateur sportif : 

30/09/24 

• Deadline candidature Responsable communication : 30/10/24                                      

Le CA délègue l’engagement de ces trois profils à la direction technique et la DG.  

 

4. Varia 
 

• Approbation du PV du 20/08/2024 

PV approuvé avec intégration des remarques reçues. 

 

• Désignation d’un mandataire pour la signature du dossier « Fond 

Ecureuil » 

Le CA désigne le trésorier pour la signature de ce dossier. 

 

• Dérogation cellule arbitrage 

Le CA prend connaissance de la dérogation sur la limité d’âge accordée par la 

Cellule Arbitrage aux arbitres MM. Dangriaux et Slavov (art 340 pt 2 du ROI).  

 

• Information sur la demande de dérogation temporaire faite à la Ministre 

des sports concernant la composition du CA (art 21, 6° du Décret Sport) et sur 

les différents incitants que la FVWB pourrait mettre en place afin de 

faciliter/encourager l’arrivée de plus d’administratrices féminines.  

 
 

Fin de la réunion à 22h30. 


